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CONFÉRENCE

LOI MAPTAM ET LOI NOTRE :
PROGRÈS DE L'HISTOIRE OU
HANDICAP POUR L'AVENIR ?

7 April 2021
à distance, via Zoom - IPAG de Paris

PLACES LIMITÉES - RÉSERVÉ AUX ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ PARIS 2 - PLUS D'INFOS
ASSAS-UNIVERSITE.FR

Conférence de culture générale et administrative

La conférence du 7 avril 2021, de 12h30 à 14h, portera sur « Loi MAPTAM et loi NOTRe : progrès de l'histoire ou handicap pour
l'avenir ? ».

Elle sera animée par Pierre MONZANI, directeur général de l’Assemblée des départements de France.

La conférence est ouverte à tous les étudiants de l'université Paris 2 Panthéon-Assas.
L'inscription est obligatoire et se fait via votre adresse étudiante @etudiants.u-paris2.fr, au plus tard 24h avant la
webconférence, à ipag@u-paris2.fr

https://ipagdeparis.assas-universite.fr/fr/evenements/loi-maptam-loi-progres-lhistoire-ou-handicap-lavenir
mailto:ipag@u-paris2.fr?subject=Conf%C3%A9rence%20du%2006%2F04%2F2021%20de%2012h30%20-%20Inscription&body=Bonjour%2C%20%0AJe%20souhaite%20m'inscrire%20%C3%A0%20la%20conf%C3%A9rence%20cit%C3%A9e%20en%20objet.%0ANOM%20%3A%0APr%C3%A9nom%20%3A%0AMatricule%20%3A%0AAdresse%20mail%20Paris%202%20%3A%0A%0AJ'attends%20votre%20retour%20sur%20ma%20participation.%0A%0AMerci%20de%20votre%20attention%0A%0ACordialement%2C%0A%0A

